


AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

Analyse du contexte du projet
Le Syndicat  Intercommunal  d’Alimentation  en  Eau  Potable  (SIAEP)  des  Basses  Vallées  de  la
Tardoire  et  de  la  Bonnieure présente  un  dossier  d’utilité  publique  pour  la  mise  en  place  des
périmètres  de  protection  et  l’exploitation  de  la  source  de  Chabrou  ainsi  qu’une demande
d’autorisation de prélever l’eau dans le milieu naturel et de réaliser l’ouvrage.
Conformément à la réglementation, ce projet est soumis à étude d’impact, au titre de l’autorisation
de prélèvement1.

La source de Chabrou est localisée sur la commune de Marillac-le-Franc, à environ 1,9 km à l’est-
nord-est du bourg et à environ 180 m au sud du hameau de Chabrou. La captation s’effectue dans le
fond du vallon de la Ligonne, en rive gauche du cours d’eau, sur les parcelles cadastrées section
OB, n°296 et 597, dont l’acquisition par le SIAEP est en cours. Les équipements du captage de la
source se trouvent sur la parcelle n°296.

- extrait page 21 du dossier n°2 -

L’aquifère capté est la formation des calcaires du Pliensbachien2 (fonctionnant localement en nappe
libre3).  L’eau  est  pompée  vers  la  station  de  désinfection  de  Chabrou,  puis  alimente  les  deux
réservoirs de Champagnac et de Puybrunet. 

Le  forage  existerait  depuis  1978.  Le  débit  horaire  maximum  sollicité  dans  la  demande
d’autorisation  est  de  15  m3/h.  Le  dossier  porte  ainsi  sur  la  régularisation  administrative  du
prélèvement, sur les travaux de protection du prélèvement et de ses abords et sur la mise en place
des périmètres de protection.

Ce point de prélèvement est exploité en délégation de service public par la SAUR, en complément
du captage de la Font Saint-Aubin sur la commune de Chasseneuil-sur-Bonnieure, qui constitue la
principale ressource du SIAEP (92 % des volumes mis en distribution en 2012) et, qui alimente la
quasi-totalité des 5 495 abonnés de son territoire, soit environ 8 469 habitants.

1 Rubrique 14a de l’article R122-2 du Code de l’Environnement « Prélèvements permanents issus d'un forage, puits ou
ouvrage souterrain dans un système aquifère  […]  soumis à autorisation au titre de l'article R. 214-1 du code de
l'environnement. »

2 Le Pliensbachien est un étage géologique.
3 Une  nappe  libre est  une  nappe  d’eau  souterraine,  dont  la  partie  supérieure  n'est  pas  limitée  par  une  couche

imperméable. Elle circule sous un sol perméable et est alimentée sur toute sa surface.
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Le Syndicat  effectue également  des  importations  d’eau auprès  des  SIAEP de Montemboeuf  et
d’Aunac, pour l’alimentation de quelques villages, et lorsque la turbidité de la source de Chabrou
est trop élevée.
Cette source alimente le bourg d’Yvras, une partie de la commune de Marillac-le-Franc, une grande
partie du territoire de la commune d’Yvrac-et-Malleyrand, dont le village de Malleyrand.
Elle a  fourni  environ 31 000 m3 d’eau en 2013.  Même si  ce volume est faible au regard des
volumes délivrés sur le territoire du SIAEP, cette ressource demeure nécessaire à la production
d’eau en quantité suffisante et répond au besoin de diversification des ressources. Le SIAEP a ainsi
décidé de protéger ce captage par la mise en place de périmètres de protection.

Du point de vue qualitatif, l’eau brute de la source de Chabrou respecte globalement les seuils de
qualité de l’arrêté ministériel du 11/01/20074. Toutefois, cette eau présente des teneurs en nitrates
moyennement élevées variant de 19,6 à 23,3 mg/L. Des pics de turbidité (maximum mesuré de 5,5
NFU en mai 2009), notamment lorsque la ressource est fortement sollicitée, rendent cette ressource
ponctuellement impropre à la production d’eau potable. 
L’eau distribuée, après désinfection par chloration, est conforme à l’ensemble des exigences de
qualité.

Les  enjeux majeurs  de  ce  projet  sont  liés  à  la  préservation  de  la  ressource  en  eau  en  termes
qualitatif et quantitatif, dan le respect des autres sensibilités environnementales.

Qualité et pertinence de l’étude d’impact
L’étude  d’impact  comprend  les  chapitres  exigés  par  le  code  de  l’environnement,  et  couvre
l’ensemble des thèmes requis. Elle est claire et globalement proportionnée aux enjeux qui ont été
correctement identifiés. Elle comporte une évaluation des incidences Natura 2000 conformément
aux articles R.414-19 et suivants du code de l’environnement. 

Prise en compte de l'environnement par le projet 
Dans le cadre de ce dossier, le SIAEP prévoit des aménagements afin de protéger la ressource.
Ainsi, une reconfiguration locale de la berge accueillant le trop-plein de la source est prévue (page
30 du dossier n°2)  afin de l’intégrer  dans le périmètre de protection immédiate ;  une margelle
étanche et une surélévation des regards des fosses de captage et de pompage seront réalisés (pages
30-31) pour  éviter  tout  ruissellement  des  eaux  pluviales  dans  la  source ;  des  dispositifs  anti-
intrusion seront installés (page 31)...

Pour mémoire, les périmètres de protection sont établis autour des sites de captage d’eau destinée à
la  consommation  humaine,  en  vue  d’assurer  la  préservation  de  la  ressource.  L’objectif  est  de
réduire  les  risques  de  pollutions  ponctuelles  et  accidentelles.  C’est  l’un  des  principaux  outils
utilisés pour assurer la sécurité sanitaire de l’eau.

- extrait page 21 du dossier n°2 -

4 L’arrêté  ministériel  du 11/01/2007  est  relatif  aux limites  et  références  de  qualité  des  eaux brutes  et  des  eaux
destinées à la consommation humaine.
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